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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE 2023 

DÉLIBÉRATION N°2023-48 

 

Le mercredi 20 décembre 2023 à 14h salle Copernic, le conseil d’administration de l’Institut 

d’Études Politiques de Bordeaux s’est réuni sous la présidence de Mathieu Gallet.  

 

Étaient présents :  

Membres 
ayant voix 

délibérative 

M. ROUGER 
M. PUJOLAR 

(représentant de M. 
LEWIS) 

Mme. BOSDECHER 

M. 
ETCHECAHARRETA 

M. GALLET M. LEYS 

Mme. PAPIN M. POTIER M. DÉLOYE 

Mme. DUCHESNE M. FERRIÉ M.TIBERJ 

Mme. GAUDIN 
Mme. LECIS COCCO 

ORTU 
Mme. NAKANABO 

DIALLO 

Mme. NDIAYE Mme. PISTRE M. LAMBERT 

Mme. PAIRO M. TRICHET 
M. DOUBERCHTEIN-

GRIGORIEFF 

M. BALLET M. FOURRIER Mme. BONNAUD 

M. DIARD Mme. DELFAUD 
M. LARTIGAU 

(représentant de Mme. 
LE BRIGONEN) 
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Es qualités 

M. BARREAULT 
(DRFIP) 

M. DARBON (Directeur) 
Mme. AMMAR-KHODJA 

(Agent comptable)  

M. JARDINÉ 
(Représentant 

Rectorat) 
Mme. COUDERC (DGS) 

Absents ayant 
voix 

délibérative et 
ayant donné 
procuration 

M. COMPAGNON 
Mme. BERTRAND 

DORLÉAC 
Mme. COLIN 

Absents 
n’ayant pas 

donné 
procuration 

/ 
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ADOPTION DE LA PROGRAMMATION DE L’UTILISATION DE LA CONTRIBUTION DE VIE ÉTUDIANTE 
ET DE CAMPUS (CVEC) 2024 

 

 

Vu les articles 20 et 22 du décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d'Études 

Politiques dotés d'un statut d'établissement public administratif associés à une université ou à 

une communauté d’universités et établissements ; 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.841-5 et D.841-2 à D.841-7 ;  

Considérant qu’une contribution annuelle destinée à favoriser l'accueil et l'accompagnement 

social, sanitaire, culturel et sportif des étudiants et à conforter les actions de prévention et 

d'éducation à la santé réalisées à leur intention est instituée au profit des établissements 

publics d'enseignement supérieur ; 

Considérant que le Code de l’éducation, et notamment son article D.841-9, dispose que « La 

programmation des actions financées par le produit de la contribution de vie étudiante et de 

campus, les projets ainsi que le bilan des actions conduites l'année précédente sont votés, 

chaque année, par le conseil d'administration des établissements (…) » ;  

Vu les échanges issus de la commission CVEC qui s’est déroulée du 25 au 26 octobre 2023 ;  

DÉCIDE 

Article unique : 

La programmation de l’utilisation de la CVEC pour l’année 2024, jointe au présent document, 

est approuvée. 

 
 

Après en avoir délibéré,  

 

Effectif statutaire du CA 30 

Membres en exercice 30 

Nombre de présents et d’excusés ayant 
donné procuration au moment du vote 

30 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de voix pour 30 

Nombre de voix contre 0 

 

La présente délibération est adoptée.   

 
Les dispositions de la présente délibération prennent effet dans un délai de quinze jours à compter de leurs 

réceptions par le Rectorat de l’Académie de Bordeaux, à moins que celui-ci n’en autorise l’exécution immédiate.  

Elle sera publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire. Elle 

est affichée de manière permanente au sein du Bureau B218, 11 Allée Ausone, 33 607 Pessac Cedex et est 

accessible sur le site internet de l’établissement.  

Elle pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un 

délai de deux mois à compter de sa transmission au Rectorat de l’Académie de Bordeaux et de sa publication. 
 

 

 


